
 
 

ANNEXE 
 

DÉCLARATION D’INTÉRÊTS 
Décret n° 2016-1967 du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation de transmission d’une 

déclaration d’intérêts prévue à l’article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires 

 
 
M.  /  Mme (rayez la mention inutile)  NOM D’USAGE :      ______ 
 
 
NOM DE NAISSANCE :    _____ ___ PRENOM : __________________________ 
 
 
Fonctions au titre desquelles est produite la déclaration : ____________________________ 

_____________________________________________________________________________ 

 
Nom et adresse de l’organisme : _________________________________________________ 
 
 
Pour les dirigeants d’organismes publics de l’habitat, nombre de logements gérés par 

l’organisme : ____________ 

 
Déclaration :    Initiale    Modificative 
 
Seulement pour les cas de transmission d’une déclaration modificative* : 
Date de nomination ou d’entrée en fonctions : .... / …. / …. 

Date de renouvellement : .... / …. / …. 
 
Renseignements personnels : 
 
Date de naissance : 
 
Corps, cadre d’emplois ou profession† d’origine : 
 
Adresse postale : 
 
Adresse de messagerie électronique : 
 
Coordonnées téléphoniques : 

                                                            
* Par exception, pour les fonctionnaires et agents qui occupent l’un des emplois soumis à l’obligation de 
transmission d’une déclaration d’intérêts à la date d’entrée en vigueur du dispositif prévu par le décret du 
28 décembre 2016, il convient d’indiquer la date de nomination. 
† Pour les personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire, se référer à la nomenclature INSEE des 
professions et catégories socioprofessionnelles annexée. 



 
 

Indications générales 

 
 
1) En vertu de l’article 25 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droit et obligations des 
fonctionnaires, constitue un conflit d’intérêts toute situation d’interférence entre un intérêt public 
et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou paraître influencer l’exercice 
indépendant, impartial et objectif d’une fonction. 
 
2) En vertu du premier alinéa du IV de l’article 25 ter de la loi du 13 juillet 1983 précitée, la 
déclaration d’intérêts est annexée au dossier individuel de l’agent, selon des modalités garantissant 
sa confidentialité sous réserve de sa consultation par les personnes autorisées à y accéder. 
 
3) En vertu du second alinéa du IV de l’article 25 ter de la loi du 13 juillet 1983 précitée, toute 
modification substantielle* des intérêts déclarés, au cours de l’exercice des fonctions, donne lieu à 
une déclaration dans les mêmes formes, dans un délai de deux mois.  
 
4) La mention « néant » doit être portée dans les rubriques non remplies. 
 
5) La déclaration doit être signée personnellement et chaque page doit être paraphée. 
 
6) Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous 
concernent. Vous pouvez accéder aux informations vous concernant en vous adressant à votre 
service des ressources humaines. 
 
 

---- 
 
 
1° Activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la date 
de la nomination : 
 

Identification de l’employeur Période d’exercice de l’activité professionnelle
 
 

 

Description de l’activité professionnelle Rémunération ou gratification perçue 
annuellement 

 
 

 

 

                                                            
* Voir les précisions apportées par la circulaire du ministère chargé de la fonction publique. 



 
 
2° Activités professionnelles ayant donné lieu à rémunération ou gratification exercées au 
cours des cinq dernières années précédant la nomination : 
 

Identification de 
l’employeur 

Période d’exercice 
de l’activité 

professionnelle 

Description de l’activité 
professionnelle 

Rémunération ou 
gratification perçue 

annuellement 
 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
3° Activités de consultant exercées à la date de la nomination : 
 

Identification de l’employeur Période d’exercice de l’activité professionnelle
 
 

 

Description de l’activité professionnelle Rémunération ou gratification perçue 
annuellement 

 
 

 

 
 
4° Activités de consultant exercées au cours des cinq dernières années précédant la 
nomination : 
 

Identification de 
l’employeur 

Période d’exercice 
de l’activité 

professionnelle 

Description de l’activité 
professionnelle 

Rémunération ou 
gratification perçue 

annuellement 
 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
5° Participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société à 
la date de la nomination et au cours des cinq dernières années : 
 

Dénomination de 
l’organisme ou de la 

société 

Période pendant 
laquelle vous avez 

participé à 
l’organe dirigeant 

Description de l’activité 
exercée au sein de l’organe 

dirigeant 

Rémunération ou 
gratification perçue 

annuellement 

 
 
 

   

 
 
 

   



 
 
6° Participations financières directes dans le capital d’une société à la date de la 
nomination : 
 

Dénomination de la 
société 

Nombre de parts 
détenues (le cas 

échéant, pourcentage 
du capital social 

détenu) 

Évaluation de la 
participation 

financière 

Rémunération ou 
gratification perçue 
l’année précédant la 

nomination 

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
7° Activités professionnelles exercées à la date de la nomination par le conjoint, le 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin : 
 

Identification de l’employeur Description de l’activité professionnelle par le 
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité ou le concubin 
 
 

 

 
 
8° Fonctions et mandats électifs* exercés à la date de la nomination : 
 

Nature des fonctions et mandats 
exercés 

Dates de début et de fin 
de fonction ou de 

mandat 

Rémunérations, indemnités 
ou gratifications perçues 

annuellement pour chaque 
fonction ou mandat 

 
 

  

 
 

  

 
 
9° Observations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                            
* Entendus comme les mandats relevant des dispositions du code électoral. 



 
 

---- 
 
Il est rappelé qu’en vertu de l’article 25 sexies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droit et obligations des fonctionnaires, le fait de ne pas adresser la présente déclaration est 
puni d’une peine de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 
 
Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, l’interdiction des droits civiques selon les 
modalités prévues aux articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal, ainsi que l’interdiction 
d’exercer une fonction publique selon les modalités prévues à l’article 131-27 du même code. 
 
 
Je soussigné : __________________________________________________________________ 
 
- certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans la présente déclaration ; 
 
 
Fait le 
 

Signature : 
 



 
Nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles - INSEE 

 
 
 
 
PCS 2003 Niveau 2 - Liste des catégories socioprofessionnelles de publication courante 

Code Libellé 

10 Agriculteurs exploitants 

21 Artisans 

22 Commerçants et assimilés 

23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 

31 Professions libérales et assimilés 

32 Cadres de la fonction publique, professions intellectuelles et  artistiques 

36 Cadres d'entreprise 

41 Professions intermédiaires de l'enseignement, de la santé, de la fonction publique et assimilés 

46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 

47 Techniciens 

48 Contremaîtres, agents de maîtrise 

51 Employés de la fonction publique 

54 Employés administratifs d'entreprise 

55 Employés de commerce 

56 Personnels des services directs aux particuliers 

61 Ouvriers qualifiés 

66 Ouvriers non qualifiés 

69 Ouvriers agricoles 

71 Anciens agriculteurs exploitants 

72 Anciens artisans, commerçants, chefs d'entreprise 

73 Anciens cadres et professions intermédiaires 

76 Anciens employés et ouvriers 

81 Chômeurs n'ayant jamais travaillé 

82 Inactifs divers (autres que retraités) 
 


